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14 - PARKING RÉSIDENCE CALIGNY
REMISE EXCEPTIONNELLE SUR LA REDEVANCE ANNUELLE PENDANT

LES TRAVAUX DU PARKING NOTRE-DAME

La SCI résidence Caligny, représentée aujourd’hui par le syndic de copropriété (Citya Immobilier, 49-51
rue Gambetta Cherbourg), a signé avec la ville le 15 décembre 1981 une convention de concession pour
15 places de stationnement situées sur le parking Notre-Dame. Cette convention de concession a été
autorisée par délibération du conseil municipal du 9 novembre 1979.

Pendant la période de réfection de ce parking,  les  places de stationnement réservées à la résidence
Caligny n’ont pas été utilisables pendant plusieurs semaines entre les mois de septembre et de décembre
2022. Les résidents ont souhaité pouvoir bénéficier d’un report de places, gratuitement, sur le parking
Gambetta-Fontaine.

Au regard de l’occupation du parking Gambetta-Fontaine pendant les nombreux chantiers présents dans
le centre-ville, il n’a pas été possible d’accéder à cette demande.

Ainsi, afin de compenser la perte d’usage des 15 places de stationnement, il est proposé une réduction de
la redevance d’occupation du parking, au prorata du nombre de jours de suppression de ces places.

Le parking n’a pas été accessible pour les occupants de la résidence Caligny aux dates suivantes : 

• du 26 septembre 2022 matin au 31 octobre 2022 soir (travaux d’aménagement), soit 36 jours,

• du 21 novembre 2022 matin au 2 décembre 2022 soir (marquages au sol et pose des étriers anti-
stationnement), soit 12 jours.

Ceci représente au total 48 jours de suppression des stationnements.

La redevance annuelle en 2022 s’élevant à 2 997,40 €, pour les 15 places, la réduction serait alors de
(2 997,40 / 365) x 48 = 394,18 €

Le conseil municipal est invité à autoriser la réduction de la redevance d’occupation du parking Notre-
Dame pour l’année en cours, à hauteur de 394,18 €.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h12 Nombre de votants : 53

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 1
Martine GRUNEWALD

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Anne AMBROIS
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